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(54) Système d’aide à la navigation pour un drone

(57) L’invention concerne un système d’aide à la na-
vigation d’un aéronef apte à être piloté à distance par un
opérateur comprenant des moyens de transmission de
données (P1-P5) permettant à l’opérateur de dialoguer
avec un contrôleur aérien selon au moins un mode de
dialogue et des moyens de surveillance des paramètres
de vol (C1-C4), notamment des paramètres d’état de

l’aéronef et des paramètres de navigation. Il comprend
également un moyen de détection d’évènements de vol
(C5), un moyen d’élaboration d’un message (M1) corres-
pondant à un évènement de vol, un moyen d’ordonnan-
cement (M2) du message dans une liste de messages,
un moyen de synthèse (M3 ; M4) du message dans un
mode de dialogue.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention concerne les drones,
et plus précisément un système d’aide à la navigation
d’un drone en espace aérien non ségrégué.
[0002] Dans les conflits actuels, les drones sont de
plus en plus utilisés pour de la reconnaissance et l’atta-
que de cibles non coopératives. De plus, il existe de nom-
breuses applications pour les systèmes de Drones dans
la sphère civile (épandage en agriculture, surveillance
des feux de forêts, Search & Rescue, suivi d’événement,
surveillance de manifestations). Ainsi, les cibles recher-
chées sont souvent localisées dans ou à proximité des
espaces civils. De plus, il est souvent obligatoire pour
les drones de traverser les espaces aériens soumis à un
contrôle aérien civil, quand leur base de décollage/atter-
rissage est située à l’intérieur des frontières des états qui
les envoient. L’insertion des drones dans ces espaces à
trafic réglementé est problématique car ces engins ne
possèdent pas les capacités d’insertion complètes. En
outre, les systèmes avioniques réalisant les fonctions de
gestion du vol sont massivement localisés au sol, l’aé-
ronef n’embarquant que le strict minimum pour naviguer
à court terme. Par conséquent, ces engins sont astreints
à des procédures draconiennes : préavis de plusieurs
jours, avions accompagnateurs, fermeture du trafic civil
pendant un créneau temporel.
[0003] Actuellement, quand la mission n’est pas ex-
clusivement menée dans un espace ségrégué, c’est-à-
dire interdit aux opérations civiles, et lorsque les com-
munications sont requises entre l’opérateur du drone et
les services du contrôle aérien deux solutions sont ap-
pliquées. Selon une première solution, le drone est utilisé
comme relais de communication entre l’opérateur et le
contrôleur. L’opérateur communique des messages vo-
caux avec le drone au moyen d’une transmission analo-
gique ou numérique (VHF ou VoIP, voix sur IP), le drone
comporte un moyen de conversion des messages vo-
caux numériques en messages vocaux analogiques afin
de transmettre au moyen d’une transmission analogique
de type VHF (« very high frequency »), HF(« High
Frequency »). La chaîne de transmission dans le sens
du contrôleur vers l’opérateur est inversement identique.
Cependant, cette solution technique demande à l’opéra-
teur d’assurer l’ensemble de la phraséologie pour com-
muniquer avec le contrôleur et par conséquent cette tâ-
che accapare une partie importante de son attention pour
la gestion du drone. De plus, la bande passante requise
pour la transmission numérique entre l’opérateur et le
drone est fortement exploitée pour la transmission de
message en format voix. Enfin, une latence temporelle
importante peut être introduite si la station sol du Drone
où est situé l’opérateur est à plusieurs centaines voire
milliers de kilomètres de l’aéronef. Selon une seconde
solution, l’opérateur téléphone directement au contrô-
leur. Cependant, cette solution implique que le contrôleur
gère individuellement et spécifiquement chaque drone.
De plus, l’opérateur doit également se charger de toute

la phraséologie ce qui implique le même inconvénient
précité dans la première solution. Compte tenu de l’ab-
sence de pilote à bord, il est indispensable d’équiper les
drones de fonctions plus sophistiqués assistant l’opéra-
teur au sol dans sa gestion déportée de l’aéronef.
[0004] Il est connu d’utiliser dans les aéronefs classi-
ques (avec pilote à bord) des dispositifs de communica-
tions en transmission numérique (CPDLC pour
« Controller Pilot Data Link Communications » en langa-
ge anglo-saxon) entre le pilote et le contrôleur aérien
utilisant des messages textuels normés reprenant la
phraséologie vocale habituellement utilisée par un con-
trôleur aérien. Ces systèmes de communications
CPDLC permettent de maintenir la communication sur
de larges distances par rapport aux communications ra-
dio fréquence mais surtout de réduire la charge d’opé-
rations de dialogue entre le pilote et le contrôleur aérien.
Cependant, les systèmes de mode de dialogue CPDLC
ne sont pas déployés au niveau de tous les contrôles
d’espace aérien et beaucoup encore communiquent uni-
quement par messagerie vocale.
[0005] L’objectif de l’invention est de réduire l’effort de
gestion des drones par les services de contrôle du trafic
aérien (ATC) et par l’opérateur de pilotage afin d’amé-
liorer la sécurité de l’aéronef et de son environnement.
[0006] Plus précisément, l’invention concerne un sys-
tème d’aide à la navigation d’un aéronef apte à être piloté
à distance par un opérateur comprenant des moyens de
transmission de données permettant à l’opérateur de dia-
loguer avec un contrôleur aérien selon au moins un mode
de dialogue et des moyens de surveillance des paramè-
tres de vol, notamment des paramètres d’état de l’aéro-
nef et des paramètres de navigation. Le système d’aide
à la navigation comprend en outre un moyen de détection
d’évènements de vol, un moyen d’élaboration d’un mes-
sage correspondant à un évènement de vol, un moyen
d’ordonnancement du message dans une liste de mes-
sages, un moyen de synthèse du message dans un mode
de dialogue. Un évènement de vol est lié à l’état de l’aé-
ronef et/ou à la navigation de l’aéronef.
[0007] Un premier mode de dialogue est de type vocal
et le moyen de synthèse du message est apte à générer
la phraséologie en voix correspondant au message et un
second mode de dialogue est de type textuel et le moyen
de synthèse du message est apte à générer le message
selon un standard de communication textuel, notamment
de type CPDLC.
[0008] Les moyens de transmission de données com-
prenant un premier moyen de communication apte à
transmettre des messages vocaux et un second moyen
de communication apte à transmettre des messages se-
lon un standard de communication textuel notamment
de type CPDLC.
[0009] Avantageusement, dans une première variante
le système d’aide à la navigation comporte également
un moyen de conversion de messages vocaux en don-
nées texte et un moyen pour synthétiser les données
texte en message selon le standard de communication

1 2 



EP 2 355 069 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

textuel.
[0010] Dans une seconde variante, il comporte égale-
ment un moyen d’identification des messages vocaux
provenant du premier moyen de communication de sorte
à sélectionner uniquement les messages vocaux desti-
nés à l’opérateur.
[0011] La fonction de détection d’un évènement de vol
est apte à détecter un évènement de vol à partir de don-
nées issues d’un moyen de géo-localisation, d’un moyen
de surveillance des paramètres de vol, d’un moyen de
gestion de trajectoire et une base de données d’informa-
tion de navigation dans un espace de vol.
[0012] Avantageusement, il comporte un moyen d’ac-
tivation de commande de vol en réponse à un message
textuel.
[0013] Avantageusement, il comporte un moyen d’ac-
tivation de commande de vol en réponse à un évènement
de vol détecté.
[0014] Un premier avantage du système d’aide à la
navigation est la réduction de l’effort de gestion du fait
de l’automatisation de tâches de navigation répétitives
ou de faible valeur ajoutée.
[0015] Un second avantage est la simplification de la
formation des opérateurs de drone en limitant les besoins
de connaissance en phraséologie.
[0016] Un troisième avantage est le maintien de la ca-
pacité de messagerie voix même en cas de perte de lien
entre l’opérateur au sol et les systèmes du drone.
[0017] Un quatrième avantage est l’homogénéisation
de la gestion du drone grâce au moyen de communica-
tion en mode de dialogue de type voix et de type CPDLC
permettant ainsi de s’adapter à tout environnement de
vol pendant la phase de transition du mode de dialogue
voix au mode de dialogue CPDLC.
[0018] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre donnée à titre non limitatif et grâce aux figures
suivantes :

La figure 1 représente un diagramme des moyens
fonctionnels du système d’aide à la navigation selon
le mode de réalisation le plus sophistiqué.
La figure 2 représente un exemple de service d’aide
à la navigation pouvant être réalisé par le système
d’aide à la navigation.

[0019] Le système d’aide à la navigation du drone tel
que revendiqué et représenté par la figure 1 comporte
un premier ensemble fonctionnel dédié à la transmission
des communication entre l’opérateur du drone et le con-
trôleur aérien chargé de la surveillance de la zone tra-
versée par l’aéronef. Ce premier ensemble fonctionnel
est nommé sur la figure PHRASEO.
[0020] L’ensemble de transmission des communica-
tions PHRASEO comporte un premier dispositif P1 pour
la transmission de données de format numérique entre
l’opérateur du drone et le drone. Le dispositif de trans-
mission P1 permet à l’opérateur de communiquer avec

des messages vocaux numériques de type VOIP et éga-
lement avec des messages de type donnée ou textuel,
notamment de standard de communication CPDLC.
[0021] L’ensemble de transmission PHRASEO com-
porte un dispositif de multiplexage des communications
voix et des communications CPDLC vers un relais de
communication voix P2 et un relais de communication
CPDLC P4 respectivement. Le relais de communication
voix P2 est connecté avec un dispositif de communica-
tion voix P3 pouvant émettre des messages analogiques
sur la fréquence utilisée par le contrôleur aérien. Le relais
de communication voix P2 met en oeuvre une fonction
de conversion analogique/numérique de sorte à conver-
tir, dans un premier sens, un message vocal analogique
reçu par le dispositif de communication voix P3 en un
message vocal numérique pouvant être transmis par le
dispositif de communication P1 et, dans le second sens,
un message vocal numérique reçu par le dispositif de
transmission P1 en un message vocal analogique pou-
vant être émis par le dispositif de communication voix P3.
[0022] Le relais de communication CPDLC P4 est con-
necté avec un dispositif de communication P5 pouvant
émettre des messages CPDLC ainsi que les protocoles
de communication normalisés associés.
[0023] Le relais de communication CPDLC P4 met en
oeuvre une fonction de conversion CPDLC (extraction
de la charge utile du message de l’opérateur sol selon
le protocole de communication « privé » utilisé entre
l’opérateur sol et son Drone, encapsulation de cette char-
ge utile au format protocolaire CPDLC et de gestion de
lien CPDLC entre le Drone et le contrôleur par les pro-
tocoles de connexion normalisés). Les protocoles nor-
malisés au niveau mondial pour l’aéronautique civile sont
publics, et disponibles auprès de l’OACI (Organisation
de l’Aviation Civile Internationale).
[0024] Les moyens fonctionnels énumérés précédem-
ment P1 à P5 permettent à l’ensemble de transmission
de disposer de capacités de transmission des commu-
nications entre l’opérateur et le contrôleur de type voix
ou CPDLC et de format analogique ou numérique pour
les communications voix. Ces moyens fonctionnels peu-
vent être agencés selon plusieurs options de répartition.
Selon une première option de répartition, les moyens
fonctionnels P1 à P5 sont embarqués à bord de l’aéronef.
Selon une seconde option de répartition, les moyens
fonctionnels P2 et P3 sont disposés à la station sol de
l’opérateur. Les différentes options de répartition des
moyens fonctionnels P1 à P5 ne limitent pas la portée
de l’invention revendiquée. Les dispositifs et calculateurs
aptes à réaliser les fonctions précédemment énumérées
sont connus de l’homme du métier.
[0025] Le système d’aide à la navigation du drone
comporte un second ensemble fonctionnel dédié à l’ana-
lyse du contexte de la mission et du plan de mission de
sorte à générer automatiquement des messages de na-
vigation à destination de l’opérateur et du contrôleur aé-
rien en fonction de données de navigation et d’état cou-
rant du drone. Cet ensemble fonctionnel s’adresse par-
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ticulièrement à la gestion d’instructions devant être exé-
cutées à un moment non immédiat dans le plan de vol
lorsqu’une condition de vol est remplie (par exemple lors
de l’approche d’une zone sous le contrôle d’une autre
autorité aérienne). Ce second ensemble fonctionnel est
nommé sur la figure CONTEXTE.
[0026] L’ensemble fonctionnel CONTEXTE comporte
des moyens de détection d’évènements de vol liés à l’état
de l’aéronef et à la navigation de l’aéronef. Pour cela,
l’ensemble fonctionnel CONTEXTE comporte un premier
moyen C1 pour fournir des données de géo-localisation
de l’aéronef. Ces données de géo-localisation peuvent
être obtenues par exemple à partir de systèmes de po-
sitionnement par satellites et de systèmes de type cen-
trale inertielle ou tout autre système permettant d’obtenir
des données de localisation de l’aéronef. L’ensemble
CONTEXTE comporte un second moyen C2 pour fournir
des données relatives au plan de mission de l’aéronef,
comme la route à suivre et le plan de vol associé ainsi
que toutes données liées à la trajectoire de vol. L’ensem-
ble CONTEXTE comporte un troisième moyen C3 pour
fournir des données relatives à l’état courant du véhicule
comme par exemple les données d’anomalies, d’auto-
nomie de configuration courante des systèmes (fréquen-
ce de communication active, etc...) ou plus généralement
les données de vies des systèmes de vol du drone. L’en-
semble CONTEXTE comporte un quatrième moyen C4
pour fournir des données relatives à la navigation dans
un espace de vol comme par exemple les procédures de
déplacements, les procédures de communication, les
délimitations des espaces de vol.
[0027] Les données issues des moyens C1 à C4 sont
transmises à un calculateur C5 apte à détecter des évè-
nements de vol à partir de l’ensemble des données four-
nies par C1 à C4. Le calculateur met en oeuvre un algo-
rithme de détection d’évènements de vol qui prend en
paramètre d’entrées les données liées à la navigation de
l’aéronef (paramètre de trajectoire de l’aéronef et les don-
nées de navigation d’un espace aérien) et l’état courant
du véhicule sont comparées avec les données de géo-
localisation et de trajectoire. Ces évènements de vols
sont utilisés pour transmettre des messages représen-
tatifs de ces évènement à destination de l’opérateur de
l’aéronef, par exemple les messages issus de C5 sont
des messages d’évènements ayant été détectés à bord
(pannes, niveaux des jauges de carburant ...) lui permet-
tant d’obtenir des indications sur l’état courant de l’aéro-
nef. Ces messages représentatifs d’évènements à des-
tination de l’opérateur du drone servent à faciliter la prise
de décision pour le pilote de l’aéronef et la planification
des actions à mener pour interagir avec les autres ac-
teurs de l’espace aérien. Ces messages d’évènements
peuvent également servir à la création d’une liste de tâ-
ches qui est présentée à l’opérateur sur sa console de
pilotage. Dans ce but, les données d’évènements sont
transmises au dispositif P1 de transmission de données
de format numérique entre l’opérateur du drone et le dro-
ne. A titre d’exemple indicatif, ces messages d’évène-

ments peuvent être une indication de passage aux
abords d’un aérodrome, la sortie ou l’arrivée dans une
zone de contrôle et le changement de fréquence asso-
ciée à la zone de contrôle, l’arrivée dans une zone pro-
hibée.
[0028] La figure 2 illustre le cas où le plan de vol d’un
aéronef prévoit de traverser deux espaces aériens con-
trôlés par des autorités distinctes et communiquant cha-
cune au moyen d’une fréquence de communication dif-
férente. Le contrôleur du premier espace aérien commu-
nique par la voix sur une fréquence FQ1 tandis que le
contrôleur du second espace aérien communique par la
voix sur une fréquence FQ2. Lorsque l’aéronef aborde
la frontière des deux zones, un message d’information
indiquant le changement de fréquence est alors envoyé
à l’opérateur et introduit dans une liste de tâche à réaliser.
De plus, si par exemple le contrôleur aérien du premier
espace aérien communique en mode de dialogue
CPDLC et que le contrôleur aérien du deuxième espace
aérien communique en mode de dialogue voix alors un
message demandant le changement de mode de dialo-
gue est envoyé à l’opérateur.
[0029] Les moyens fonctionnels de l’ensemble CON-
TEXTE peuvent être agencés selon plusieurs options de
répartition. Selon une première option de répartition, les
moyens fonctionnels C1 à C5 sont embarqués à bord de
l’aéronef. Selon des options de répartition additionnelles,
tout ou partie des moyens fonctionnels C2 à C5 sont
disposés à la station sol de l’opérateur. Les différentes
options de répartition des moyens fonctionnels C1 à C5
et le développement de l’architecture associée à mettre
en oeuvre sont à la portée de l’homme du métier et par
conséquent ne limitent pas la portée de l’invention re-
vendiquée.
[0030] Le système d’aide à la navigation du drone
comporte un troisième ensemble fonctionnel dédié à
l’élaboration et la gestion de messages destinés au con-
trôleur aérien. Ce troisième ensemble fonctionnel est
nommé MESSAGE sur la figure.
[0031] L’ensemble fonctionnel MESSAGE comporte
un premier moyen M1 pour élaborer un message corres-
pondant à un évènement de vol transmis par le calcula-
teur C5. L’ensemble contexte transmet à l’ensemble
MESSAGE les évènements de vol détectés. En fonction
de ces évènements de vols, pouvant être associés à une
demande ATC préalablement reçue, le moyen M1 génè-
re le contenu d’un message à transmettre au contrôleur
aérien. Les contenus de messages élaborés sont insérés
dans une liste de message et un ordre priorité est attribué
à chaque message. L’ensemble MESSAGE comporte
un second moyen M2 pour l’ordonnancement des con-
tenus de message dans la liste de messages. L’ensem-
ble MESSAGE comporte au moins un troisième moyen
M3 pour synthétiser le contenu du message dans un pre-
mier mode de dialogue et préférentiellement comporte
un quatrième moyen M4 pour synthétiser le contenu du
message dans un second mode de dialogue.
[0032] Le moyen M3 est une fonction mise en oeuvre
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par un calculateur pouvant générer un message vocal à
partir du contenu d’un message élaboré par le moyen
M1. La fonction élabore la phraséologie voix destiné à
un contrôleur aérien. Le message vocal est transmis au
dispositif de communication voix P3, de l’ensemble de
transmission PHRASEO, pouvant émettre des messa-
ges vocaux analogiques sur la fréquence utilisée par le
contrôleur aérien.
[0033] Le moyen M4 est une fonction mise en oeuvre
par un calculateur pouvant générer un message CPDLC
à partir du contenu d’un message élaboré par le moyen
M1. La fonction élabore le message textuel CPDLC des-
tiné à un contrôleur aérien. Le message CPDLC est
transmis au dispositif de communication P5, de l’ensem-
ble de transmission PHRASEO, pouvant émettre des
messages CPDLC. Les messages issus de M3 et M4
sont des messages destinés à l’ATC et correspondent
donc soit à des requêtes ATC (changement de niveau
par exemple), soit à de l’auto-information normalisée,
c’est-à-dire des messages de communication obligatoi-
res pour l’ATC.
[0034] Lorsque plusieurs messages sont en attente
dans la liste de message, en fonction du destinateur et
du degré de priorité, des messages peuvent être envoyés
par messagerie vocale au travers des moyens fonction-
nels M1-M2-M3-P3 et d’autres messages peuvent être
envoyés par messagerie CPDLC au travers des moyens
fonctionnels M1-M2-M4-P5. En effet, des contrôleurs aé-
riens peuvent ne pas être équipés de systèmes de com-
munication CPDLC tandis que d’autres le sont. Ainsi, le
système d’aide à la navigation du drone permet de pren-
dre en compte les différents modes de dialogue possibles
des espaces aériens traversés.
[0035] Dans une variante plus sophistiquée, l’ensem-
ble de transmission PHRASEO comporte un moyen de
conversion P6 de messages vocaux en données texte
et un moyen P7 pour synthétiser les données texte en
message selon le standard de communication textuel
CPDLC. Le moyen de conversion P6 est en liaison de
données d’une part avec le relais de communication voix
P2 et d’autre part avec le moyen de synthèse des don-
nées texte P7. Le moyen de synthèse des données texte
est également en liaison avec le dispositif de communi-
cation P1. Le moyen de conversion P6 peut également
être en liaison directe avec le dispositif de communication
P1 de sorte à transmettre directement les données texte
brutes issues de la conversion vers la console de l’opé-
rateur. De cette façon, le message transmis à l’opérateur
n’est pas au format de communication CPDLC.
[0036] Le moyen de conversion P6 met en oeuvre une
première fonction de filtrage des données voix provenant
du relais de communication voix P2. Cette fonction de
filtrage analyse l’ensemble des messages vocaux émis
par le contrôleur aérien de sorte à détecter l’identifiant
de l’aéronef destinataire du message pour transmettre
uniquement les messages destinés au drone. Cette fonc-
tion de filtrage permet de ne pas surcharger l’opérateur
sol de messages ne lui étant pas destinés. De plus, ce

filtrage permet de réduire la bande passante de données
utilisée pour la communication entre le drone et l’opéra-
teur sol. Le moyen de conversion P6 met en oeuvre une
seconde fonction de reconnaissance vocale des messa-
ges vocaux provenant du relais de transmission P2. Ain-
si, les messages vocaux émis par l’opérateur et par le
contrôleur ATC peuvent être convertis en données texte.
La transmission de messages en format texte plutôt
qu’en format vocal présente l’avantage de réduire le
nombre de données à transmettre et permet ainsi une
réduction de la bande passante nécessaire. La fonction
de conversion voix-texte peut être mise en oeuvre par
un calculateur supportant un logiciel de reconnaissance
vocal.
[0037] Le moyen de synthèse CPDLC P7 met en
oeuvre une première fonction de synthèse des messages
CPDLC correspondant aux données texte issues de la
conversion P6. Ainsi l’opérateur reçoit les données pro-
venant du contrôleur ATC, lorsqu’il communique par
messagerie vocale, en messages de format CPDLC. Ce-
ci présente l’avantage que l’opérateur ait à gérer une
unique interface de messagerie CPDLC quel que soit le
mode de dialogue utilisé par le ou les contrôleurs ATC.
Que ce dernier communique par messagerie voix ou
messagerie CPDLC, l’opérateur reçoit les messages en
format CPDLC. Le moyen de synthèse CPDLC P7 met
en oeuvre une seconde fonction de synthèse de messa-
ge CPDLC correspondant à une demande du contrôleur
aérien. Ainsi, le drone est capable d’analyser une de-
mande ATC, de la collationner et de transmettre à l’opé-
rateur du drone la commande CPDLC de réponse cor-
respondant à la demande du contrôleur aérien. De cette
façon, le risque de mauvaise commande résultant d’une
mauvaise compréhension de la demande ATC est réduit
à zéro. De plus cela sécurise la commande vocale du
drone dans la mesure où le contrôleur aérien voit ce qui
a été compris par l’opérateur du drone.
[0038] Cette variante plus sophistiquée du système
d’aide à la navigation comprenant le moyen de conver-
sion P6 et le moyen de synthèse CPDLC P7 permet d’as-
surer une autonomie de vol du drone lorsque que le lien
de communication avec l’opérateur de vol est perdu.
[0039] En cas de perte du lien entre l’opérateur et le
drone, dans l’ensemble fonctionnel PHRASEO, une con-
nexion entre le moyen fonctionnel de synthèse P7 et le
dispositif de communication CPDL P5 est établi pour que
les commandes voix ou CPDLC du contrôleur soient col-
lationnées par le Drone, c’est-à-dire qu’une analyse de
la commande est réalisée par le moyen de synthèse P7
et une réponse à l’ATC est transmise sous la forme
CPDLC ou voix. Ainsi, si on reçoit une commande
CPDLC du contrôleur aérien, on peut effectuer la répon-
se CPDLC standardisée de réception, comme par exem-
ple "OK j’exécute l’instruction XXXX" et exécuter la com-
mande dans le système de navigation du Drone. Si on
reçoit une commande Voix du contrôle, le système d’aide
à la navigation peut transformer la commande voix en
commande CPDLC (via la fonction de reconnaissance

7 8 



EP 2 355 069 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vocale hébergée dans P6), analyser et exécuter la com-
mande CPDLC, déterminer la réponse CPDLC normali-
sée correspondant à la commande CPDLC, et en infor-
mer le contrôleur aérien par la voix (en transformant la
réponse CPDLC standardisée de réception en voix ana-
logique via les moyens P1, P2 et P3). A titre d’exemple,
il s’agit de commandes à effet immédiat ("monter à ni-
veau xxx"," prendre cap yyy", "effectuer un direct sur le
point zzz"). En effet, les commandes à effet immédiat
peuvent être traitées directement entre le moyen fonc-
tionnel P7 et le dispositif de communication P5.
[0040] En ce qui concerne les commandes à effet non
immédiat dépendantes de la réalisation d’un évènement
de vol particulier, comme par exemple "à l’heure HHHH,
monter à niveau xxx","à l’altitude AAAA, prendre cap
yyy", "En arrivant dans l’espace aérien EEE, effectuer
un direct sur le point zzz", une connexion entre le moyen
de synthèse P7 et le moyen de détection d’évènement
de vol C1, dans la variante la plus sophistiquée permet
de réaliser des commandes liées au contexte avion cou-
rant. Ainsi, si le drone reçoit une commande CPDLC du
contrôle, le système d’aide à la navigation peut effectuer
la réponse CPDLC standardisée de réception (ie "OK j’ai
bien reçu l’instruction XXXX"). Il surveille ensuite la partie
« condition de déclenchement » de la commande (arri-
vée à l’altitude AAAA, à l’heure HHHH, dans l’espace
EEE), et exécute la partie « action » de la commande
dans le système de navigation du drone quand la condi-
tion de déclenchement de l’action est détectée par le
dispositif de détection d’évènement de vol C1. A ce mo-
ment, le drone détermine la réponse CPDLC normalisée
correspondant à la commande CPDLC, et envoie cette
réponse. Si on reçoit la commande par le canal « Voix »
du contrôle, le système d’aide à la navigation peut trans-
former la commande voix en commande CPDLC, analy-
ser et exécuter la commande quand la condition de dé-
clenchement de l’action est détectée, et en informer le
contrôleur aérien par la voix (en transformant la réponse
CPDLC standardisée de réception en voix analogique
via les moyens P1, P2 et P3).
[0041] Une fois répondu, automatiquement ou non,
par la commande de collation au regard d’un message
ATC donné, l’instruction de vol liée au message peut être
insérée dans le plan de vol automatiquement sans que
l’opérateur ait besoin de modifier le plan de vol par lui
même. De cette façon, le système d’aide à la navigation
présente l’avantage de soustraire une tâche de pilotage
à l’opérateur de vol, d’assurer que l’instruction insérée
dans le plan de vol correspond bien à l’instruction de-
mandée par l’ATC et d’assurer l’autonomie de vol de l’aé-
ronef en cas de perte de lien avec l’opérateur.
[0042] Les moyens fonctionnels P6 et P7 peuvent être
agencés selon plusieurs options de répartition. Selon une
première option de répartition, les moyens fonctionnels
P6 et P7 sont embarqués à bord de l’aéronef. Selon une
seconde option de répartition où l’ensemble des moyens
de communication voix P2 et P3 sont au sol, les moyens
fonctionnels P6 et P7 sont également disposés au niveau

de la station sol de l’opérateur. Les différentes options
de répartition des moyens fonctionnels P1 à P7 ne limi-
tent pas la portée de l’invention revendiquée. Les dispo-
sitifs et calculateurs aptes à réaliser les fonctions précé-
demment énumérées sont connus de l’homme du métier.
[0043] Le système d’aide à la navigation se destine
particulièrement aux systèmes sol ou embarqué pour vé-
hicule aérien sans pilote à bord de type drone.

Revendications

1. Système d’aide à la navigation d’un aéronef apte à
être piloté à distance par un opérateur comprenant
des moyens de transmission de données (P1-P5)
permettant à l’opérateur de dialoguer avec un con-
trôleur aérien selon au moins un mode de dialogue
et des moyens de surveillance des paramètres de
vol (C1-C4), notamment des paramètres d’état de
l’aéronef et des paramètres de navigation, caracté-
risé en ce qu’il comprend également :

Un moyen de détection d’évènements de vol
(C5),
Un moyen d’élaboration d’un message (M1) cor-
respondant à un évènement de vol,
Un moyen d’ordonnancement (M2) du message
dans une liste de messages,
Un moyen de synthèse (M3 ; M4) du message
dans le mode de dialogue, les moyens de trans-
missions (P1-P5) étant apte à émettre le mes-
sage dans le mode de dialogue vers l’opérateur
et/ou le contrôleur.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un premier mode de dialogue est de type vocal
et le moyen de synthèse (M3) du message est apte
à générer la phraséologie en voix correspondant au
message.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que un second mode de dialogue est de type
textuel et le moyen de synthèse (M4) du message
est apte à générer le message selon un standard de
communication textuel, notamment de type CPDLC.

4. Système selon la revendication 3, les moyens de
transmission de données comprenant un premier
moyen de communication (P3) apte à transmettre
des messages vocaux et un second moyen de com-
munication (P5) apte à transmettre des messages
selon un standard de communication textuel notam-
ment de type CPDLC, caractérisé en ce qu’il com-
porte un moyen de conversion (P6) de messages
vocaux en données texte et un moyen pour synthé-
tiser (P7) les données texte en message selon le
standard de communication textuel.
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5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu’il comporte également un moyen d’identifica-
tion (P6) des messages vocaux provenant du pre-
mier moyen de communication de sorte à sélection-
ner uniquement les messages vocaux destinés à
l’opérateur.

6. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la fonction de détection d’un évènement de
vol est apte à détecter un évènement de vol à partir
de données issues d’un moyen de géo-localisation
(C1), d’un moyen de surveillance des paramètres de
vol (C3), d’un moyen de gestion de trajectoire (C2)
et une base de données d’information de navigation
(C4) dans un espace de vol.

7. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un moyen d’activation de com-
mande de vol (P7) en réponse à un message textuel.

8. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un moyen d’activation de com-
mande de vol (C5) en réponse à un évènement de
vol détecté.

9. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un évènement de vol est lié à l’état de l’aéro-
nef.

10. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un évènement de vol est lié à la navigation de
l’aéronef.
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